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RÈGLEMENT DU 
"RAID AVENTURE CANIGOU 2012"

  

Article  AUTONUM  Date et description
Le "RAID AVENTURE CANIGOU 2012" est organisé du 13 mai au 20 mai 2012  dans la région des Pyrénées orientales. La course est composée d'un enchaînement d'épreuves faisant intervenir course orientation, VTT d’orientation, Canyoning, Rafting. Il dispose d'un encadrement à plein temps.  

Deux niveaux sont définis :

· niveau famille sportive

· niveau raideur
Les familles sportives arrivent le samedi soir.
Le règlement spécifique de l'épreuve ainsi que l'emplacement des balises pour chaque niveau seront présentés aux concurrents lors de l'accueil avant le départ. 
  
Article  AUTONUM  Esprit du Raid
Le "RAID AVENTURE CANIGOU 2012" est une manifestation dont les modalités d'organisation respectent l'esprit d'aventure par équipe.

  
L'inscription des concurrents et équipes entraîne leur acceptation sans condition au règlement. 
  
Les concurrents doivent s'informer des modifications éventuelles apportées ultérieurement au présent règlement, et prendre acte du règlement spécifique qui leur sera remis au départ. 
  
Les participants s'engagent à accepter sans condition les prises de vue et de son, ainsi que leur exploitation, à titre informatif ou publicitaire. 
  
Article  AUTONUM  Les équipes
Les équipes sont constituées de 4 concurrents, homme et (ou) femme. 
  
Les équipes doivent réaliser tout le raid. Aucun remplacement de concurrent n'est autorisé. Une fiche de pointage est attribuée à chaque équipe pour les contrôles. 

Les membres de chaque équipe doivent restés ensemble pour la recherche des balises, ceci n'exclut pas la possibilité de rayonner séparément pour la recherche d'une balise mais ceci interdit par exemple la recherche d'une balise par deux membres d'une équipe pendant que les deux autres en cherche une autre.

Pour des raisons d'équité, aucune aide ou assistance extérieure n'est admise pour les équipes en course, sous peine de mise hors course. Les accompagnateurs peuvent supporter leur(s) équipe(s), mais ne doivent en aucun cas remplacer les concurrents défaillants. 
Article  AUTONUM  Inscriptions
· Le raid complet est ouvert à tout sportif entraîné. 

· Le raid famille est ouvert à toute famille dont les enfants sont agés d'au moins 10 ans et doit comporter au moins un adulte

Tous les participants devront avoir pris connaissance du présent règlement et remplir le bulletin d'inscription.
Chaque concurrent devra être en possession d'un certificat médical d'aptitude sportive.

Les inscriptions sont ouvertes du 30 novembre 2011 au 15 février 2012 sur le site Unasacem : www.alpha-sierra.org/unasacem.

L’obtention de la subvention UNASACEM est conditionnée par l’inscription sur ce site ainsi que l'acceptation du règlement intérieur.

  
Article  AUTONUM  Prix d'inscription au RAID
Le prix d'inscription au raid complet est de 360 € par concurrent. Il inclut 10 € de droit de participation à la manifestation UNASACEM. Le participant doit faire parvenir avec le bulletin d'inscription un chèque de 350 € et un chèque de 10 € tous les deux à l'ordre de l'UNASACEM. 

Le prix d'inscription au raid famille est de 500 € par famille. Il inclut 40 € de droit de participation à la manifestation UNASACEM. La famille doit faire parvenir avec le bulletin d'inscription un chèque de 460 € et un chèque de 40 € tous les deux à l'ordre de l'UNASACEM. 

La confirmation sera envoyée dès la clôture des inscriptions. Si le paiement n'est pas réalisé, l'inscription est annulée.
Article  AUTONUM  Matériel
Le matériel suivant doit être fourni par l'équipe :

A minima :

· tente

· sac de couchage

· boussole

· couverture de survie

· trousse première urgence

Pour les familles sportives :
En sus : VTT, kit de réparation pneu, casque VTT, kit chaine, chambre à air

Pour les raideurs :
Chaque équipe doit posséder à tout moment 2 boussoles, 4 couvertures de survie,  1 trousse première urgence.

Article  AUTONUM  Hébergement
· Le raid s'effectue  dans des chalets ou au VTF de Vernet les Bains

Article  AUTONUM  Repas
Tous les repas seront pris en charge par l'organisation à compter :

· du repas du Dimanche soir 13 mai 2012 pour le raid complet 

· du repas du Mercredi soir 16 mai 2012 pour les familles sportives 

· jusqu'au petit déjeuner du Dimanche 20 mai 2012.      

  

Article  AUTONUM  Assurances et certificat médical
L'organisation souscrit une police d'assurance garantissant la responsabilité civile, les accidents corporels, la défense et le recours juridique de l'organisation et des concurrents. En aucun cas l'assurance incluse ne s'applique hors des activités et/ou programme de l'organisation.

Chaque participant doit justifier lors de son inscription d’une assurance responsabilité civile individuelle accident et d’un certificat médical couvrant la pratique du raid multisports.

Si de plus le participant estime que les garanties offertes par ces assurances sont insuffisantes, il appartient à chacun de souscrire à sa charge des assurances facultatives (ex : contrat rapatriement).

Article  AUTONUM  Annulation par le participant

Toute notification d'annulation doit être faite par lettre recommandée auprès de F. CAMPOS, Dac sud, BP 60100, 31 703 BLAGNAC CEDEX le cachet de la poste faisant foi.

Dans tous les cas, l'organisation retiendra  une partie des sommes déjà versées calculées en fonction de la date d'annulation selon les conditions ci-après :

Plus de 45 jours avant le début du Raid : 20 €.

Entre 45 et 31 jours avant le début du Raid : 10% du prix.

Entre 30 et 15 jours avant le début du Raid : 25 % du prix.

Moins de 15 jours avant le début du Raid : 50 % du prix.

Moins de 7 jours ou en cas d'absence sans annulation préalable : 100 % du prix.

Article  AUTONUM  Annulation par l'organisation

L'organisation peut être exceptionnellement contrainte d'annuler le Raid si :

· le nombre minimum de participants n'est pas atteint (dans ce cas, l'organisation informera les participants au plus tard 28 jours avant le départ),

· les conditions de sécurité l'exigent,

· ou bien en cas d'événement normalement imprévisibles.

L'organisation proposera aux participants dans la mesure du possible un programme équivalent à un coût comparable que le participant est libre d'accepter.

En cas de refus de ce nouveau programme, l'organisation remboursera les sommes déjà versées.

  

Article  AUTONUM  Modification et annulation du programme d'activité
Le comité de course se réserve le droit de redéfinir l'emplacement des balises. Si des circonstances imprévues ou indépendantes de sa volonté les y contraignent.

  

Il se réserve également le droit de supprimer toute épreuve qui ne pourrait être disputée dans l'éthique de la course ou qui risquerait de mettre en danger les concurrents.

Article  AUTONUM  Classement
Le classement est effectué à partir du nombre de points accumulés par chaque équipe. Chaque balise poinçonnée apporte un nombre de point variable fonction de la difficulté associée :

4, 6 ou 8 points.

  

Article  AUTONUM  Secours 
En cas de danger il appartient, même s'ils sont d'une autre équipe, de porter secours au(x) autre(s) concurrent(s) en difficulté voir blessé(s) et de faciliter l'intervention et l'organisation des secours. 
Article  AUTONUM  Pénalités
Dépassement du délai maximum imparti pour une épreuve pénalité temps.

Equipe partagée dans la recherche des balises.

Aide ou assistance extérieure.

Absence de matériel obligatoire.

Manoeuvres déloyales et infractions au règlement.

Comportement antisportif.

Abandon de matériel en cours.

Contravention aux règles du respect de la nature (abandon de déchets) mise hors course.

  

Article  AUTONUM  Réclamations
Toute réclamation devra être déposée dans un délai d'une heure après l'arrivée des concurrents par écrit auprès du directeur de course.

Les décisions du comité de course sont souveraines.

  

Article  AUTONUM  Abandon
L'abandon volontaire d'un ou plusieurs concurrents sur une journée entraîne le déclassement de l'équipe sauf dans le cas d'un accident corporel empêchant de façon évidente la poursuite de l'épreuve. Dans ce cas, l'équipe ne sera aucunement pénalisée et continuera si elle le souhaite en effectif réduit.

L'abandon volontaire d'un concurrent entraîne une pénalité de 16 points par journée pour son équipe. Tout abandon doit être déclaré dans les plus brefs délais au comité de course.

